
3° REGLES ELEMENTAIRES 

JE SUIS VISIBLE 

Les autres usagers doivent me voir, je fais donc en sorte d'être le plus visible possible.  

Dès que la visibilité est insuffisante (pluie, nuit, brouillard...), vêtements clairs et bandes 

rétroréfléchissantes sont conseillés. 

JE SUIS ATTENTIF 

Je regarde autour de moi et je suis attentif à mon environnement, aux autres usagers et 

particulièrement aux vélos et aux véhicules électriques, car on ne les entend pas approcher. 

JE TRAVERSE EN SECURITE 

• Si un passage piéton se trouve à moins de 50 mètres, je l'emprunte pour traverser. 

• S'il y a des feux de signalisation, j'attends le vert et, si un agent est présent, j'attends son 

signal. 

• Dans tous les cas, je ne traverse jamais sans m'être assuré qu'il n'y a aucun risque, que je peux 

bien évaluer la vitesse des véhicules sur la route, ainsi que la distance entre eux et moi. 

• Si je descends du bus, j'attends qu'il redémarre pour bien voir les véhicules qui arrivent en 

face avant de m'engager. 

• Aux passages à niveau, je ne m'engage pas si le train est à l'approche et je ne marche pas le 

long des voies (c'est interdit). 

JE MARCHE LE LONG DE LA ROUTE 

• En ville : j'emprunte le trottoir ou l'accotement pour me déplacer. Si ce n'est pas possible, je 

marche le long de la chaussée, en prenant les précautions nécessaires. 

• En dehors de la ville : je me place à gauche de la chaussée, face aux véhicules qui circulent 

(sauf si c'est dangereux ou impossible), et je veille à être visible. Ces dispositions s'appliquent 

aussi aux groupes de piétons, qui doivent marcher en colonne. 

• Les cortèges, convois ou processions de piétons se tiennent sur la droite de la chaussée dans 

le sens de leur marche (dans le même sens de circulation que les véhicules). 

 


